COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  DE NEZEL

SEANCE DU 22 NOVEMBRE 2007

L’an deux mil sept, le jeudi vingt deux novembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire, dans la salle de réunion de la mairie.

Etaient présents : Mme VOINIER, Mlle BECHET, Messieurs, MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à Mlle BECHET



     M. DROUET qui avait donné pouvoir à M. LAIR

M.MAILLE a été élu secrétaire de séance : 

Aucune observation ni réserve n’ayant été formulée, le compte rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Monsieur Dominique BELHOMME Vice Président de la Communauté de Communes, délégué aux travaux a fait la présentation et la démonstration du projet de construction du futur centre aquatique de la Communauté de Communes.

Remerciements :

· Monsieur le Maire a reçu des remerciements de M. Bléron pour les marques de sympathie qui lui ont été témoignées lors du décès de son épouse

· Le coordinateur de l’Education Physique et Sportive du Collège de la Mauldre


a remercié la Commune pour sa participation à la réussite du dernier cross.

Projet SCI « Les Petits Prés » de 22 logements en zone UA :

Monsieur le Maire informe que la SCI a déposé mercredi 31 octobre deux demandes de permis de construire et deux demandes de division. Elle a ensuite déposé le lundi 4 novembre des pièces complémentaires. Le dossier, à priori complet, a été déposé à notre Service Instructeur le mardi 05 novembre.

La Commission d'Urbanisme, réunie le 10 novembre, pour prendre connaissance du projet : 

· Considérant que le nombre de logements, par rapport au projet initial présenté le            3 octobre, passe de 20 à 22, malgré l'observation de la commune sur l'espace à préserver pour la circulation et le stationnement.

· Considérant effectivement que la place de retournement semble sous- dimensionnée pour permettre aux véhicules d'incendie et de ramassage des déchets ménagers de faire demi-​tour dans de bonnes conditions (faire figurer sur les plans les emprises de manœuvre).

· Considérant que l'aspect « paysagé » n'est pas décrit et semble négligé.

· Considérant que, dans la zone inondable, la construction sur voiles porteurs ne règle pas forcément la contrainte des compensations exigée dans le règlement du PPRI Mauldre.

· Considérant que les eaux pluviales des parkings sont ramenées vers un ru communal en partie inexistant. D'autre part l'emplacement du filtre d'hydrocarbures ne figure pas sur les plans.

· Considérant le fait que la station d'épuration de Nézel est totalement saturée et que le Syndicat a donné des avis défavorables pour deux lotissements, un à Bazemont et l'autre à La Falaise mais aussi pour une réhabilitation d'immeuble à Aulnay-Sur-Mauldre et que ces projets ont été reportés dans l'attente de la nouvelle station en 2009.

· Considérant qu'aucune information n'est donnée concernant cette future copropriété  (Association, règlement pour les parties communes)

Après en avoir délibéré a décidé à l'unanimité de donner:

Un avis très réservé à ce projet de 22 logements tel qu'il est présenté actuellement et a demandé à   M le Maire d'en informer le service instructeur de la CCSM.

S.I.LY.A. :

La dernière réunion du SILYA a eu lieu  le mardi 27 mars 2007, et M. le Maire en a reçu le compte rendu. Monsieur Renault qui y assistait, le commente :

Elle avait pour objet, outre le vote des documents budgétaires,

· La signature d’une convention tripartite de mise à disposition d’un mur d’escalade

· La signature d’un contrat groupe d’assurance statutaire 2007/2010 avec le C.I.G.

· La signature d’un marché à procédure adaptée pour les travaux de réfection du gymnase

· Le mise au clair des créneaux horaires pendant lesquels les installations du SILYA sont mises à la disposition des Associations.

· L’effectif des lycéens est en hausse

Assemblée générale de la Caisse des Ecoles

Cette assemblée a eu lieu le 12 octobre 2007 Monsieur Turpin en relate les principaux points

Constitution du nouveau bureau :

Représentants communaux : 
          

Monsieur Gilbert Lair, Président







Monsieur Dominique Turpin Vice –Président,







Madame Micheline Voinier







Monsieur Daniel Renault

Représentantes de l’Education Nationale : 
Mesdames Odile Brugel, Lucienne Teboul

Régisseur de recette : 

            Madame Marie-Paule Kobtane

Membres élus : 



Mesdames Lisiane Pereira, et Isabelle Angot

Représentants des Parents d’Elèves :
Mesdames Fabienne Béchet, et Micaela Ptak, 





Fabienne Catherineau, et Séverine Robart.

De nouveaux membres actifs sont venus renforcer l’équipe en place.

de la Caisse des Ecoles, il s’agit de :

Mesdames Laetitia Lecerf, Sandrine Tupin, 






Caroline Desprez, Ghislaine Bellechasse, 






et Monsieur Loïc Palierne. 

Mise en place d’un service d’études surveillées :

Il est pris en charge par la Caisse des Ecoles, en partenariat avec l’Association des Heures Douces, et assuré par les institutrices ou instituteurs, en poste à Nézel. 

Les indemnités afférentes seront versées par la Caisse des Ecoles.

Assemblée générale de l’Atelier de Peinture sur Soie

L’Atelier de Peinture Sur Soie s’est réunie le 19 octobre dernier, pour son Assemblée Générale :

· Les bilans sont positifs.

· Le montant de la cotisation annuelle a été fixé à 40 euros

· Les adhérentes bénéficieront prochainement d’une démonstration de techniques diverses

· Elles participeront à une exposition vente au marché de Noël de Gargenville.

· Chaque année les adhérentes présentent leurs œuvres à la population nézelloise dans le cadre de la fête communale.

ORDRE DU JOUR

1. Avis du Conseil Municipal sur le SDRIF

2. Choix du Maître d’œuvre pour les programmes de voiries et d’enfouissement (2009)

3. Affiliation volontaire partielle au C.I.G. des personnels transférés de l’Education Nationale au Conseil Général

4. Adhésion de la Ville de Poissy au Syndicat Intercommunal des Etablissements pour Handicapés du Val de Seine (S.I.E.H.V.S.)

5. Montant de loyer de l’appartement communal occupé par la Garde-Champêtre.

6. Nouvelle convention avec la SAFER

7. Questions diverses.

01) Avis du Conseil Municipal sur le SDRIF

Le Conseil Municipal

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire

Considérant que le tracé prévu de la Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre a été supprimé dans le projet du SDRIF ;

Considérant, que les nouvelles modalités de réalisation de la liaison Nord Sud (entre Epône et la R.N.12) par un aménagement de la RD191 en vallée de la Mauldre, avec des déviations locales, outre qu’elles risquent d’être contraire à des servitudes d’utilité publique, porteront atteinte gravement au paysage et à l’environnement ;

Considérant que ce projet d’aménagement ne répondra pas aux besoins d’infrastructures routières, nécessaires au développement économique de l’O.I.N., et qu’il risque ainsi d’être repoussé dans le temps, voire de n’être jamais réalisé ;

Considérant l’importance humanitaire pour les habitants de Nézel d’avoir rapidement une véritable déviation ;

Après en avoir délibéré, 

· émet à l’unanimité, un avis défavorable au projet actuel du SDRIF.  

02) Choix du Maître d’œuvre pour les programmes de voiries et d’enfouissement (2009)

Monsieur le Maire expose : ces travaux concernent : 


· les travaux de voirie estimés à environ 


100 000 € HT

· les travaux d’enfouissement des réseaux estimés à environ   50 000 €

· les travaux d’éclairage public estimés à environ                    50 000 €
Soit un montant total d’environ                                                        200 000 € HT

La consultation a été faite selon la procédure adaptée avec annonce dans un quotidien régional 

Deux réponses nous sont parvenues

A.E.P. LE NORMAND et CECOS

La Commission des Travaux, réunie le 8 novembre, a retenu la Société CECOS qui a fait une proposition d’honoraires de 6 % du montant des travaux.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer.

Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,                                                                                                                

Vu l’avis favorable et unanime de la commission des travaux                                                                               Après en avoir délibéré, 

· Décide à la majorité de retenir la Société CECOS.

· Autorise Monsieur le Maire à faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

03) Affiliation volontaire partielle au C.I.G. des personnels transférés de l’Education Nationale au Conseil Général :

Monsieur le Maire expose :

Monsieur le Président du Conseil Général des Yvelines envisage une affiliation volontaire partielle au Centre de Gestion, pour les personnels des collèges techniciens, ouvriers et de service (TOS) transférés de l’Education Nationale, soit à ce jour, environ 1200 agents.

En application des dispositions de l’article 15 de la loi N°0 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, cette demande doit préalablement à sa prise d’effet, (souhaitée pour le premier janvier 2008) être soumise à l’ensemble des collectivités et établissement déjà affiliés, 

qui disposent d’un délai de deux mois pour faire part de leur opposition éventuelles à cette affiliation.

Monsieur le Maire ajoute que cette nouvelle adhésion, même partielle, si elle est acceptée contribuera à renforcer l’expertise du Centre de Gestion, bénéficiant ainsi à l’ensemble des collectivités et établissements déjà affiliés. Par ailleurs les coûts de gestion de cette affiliation seront couverts par la cotisation versée par le Conseil Général

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

· donne un avis favorable à l’unanimité.

04) Adhésion de la Ville de Poissy au Syndicat Intercommunal des Etablissements pour  Handicapés du Val de Seine (S.I.E.H.V.S.) :

Monsieur le Maire porte à la connaissance des membres du Conseil Municipal, que le Comité 

du, Syndicat Intercommunal des Etablissements pour Handicapés du Val de Seine dans sa séance du 24 octobre 2007, a émis un avis favorable à l’adhésion de la Commune de Poissy à son Syndicat Intercommunal.

Le Conseil Municipal de chaque commune adhérente est invité à se prononcer sur cette décision, dans un délai de trois mois.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

· donne son accord à l’unanimité, à l’adhésion de la Commune de Poissy au Syndicat Intercommunal des Etablissements pour Handicapés du Val de Seine

05) Montant de loyer de l’appartement communal occupé par la Garde-Champêtre.

Monsieur le Maire a reçu un courrier de Monsieur Darcel, Garde Champêtre, l’informant de son désir de prendre sa retraite en juin 2008.

Toutefois, il souhaite continuer à occuper le logement de fonctions qui lui est actuellement attribué.

A cet effet, il demande que lui soit communiqué le montant du loyer qui lui sera alors demandé.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer.

Celui-ci, après en avoir délibéré,

· Décide à la majorité de fixer le montant du loyer à quatre cent cinquante euros mensuels révisable au mois d’octobre, comme tous les autres loyers communaux

· Charge Monsieur le Maire de dresser le bail afférent,

· L’autorise à le signer et faire en tous points le nécessaire en cette affaire.

06) Nouvelle convention avec la SAFER :

Monsieur le Maire expose les raisons qui avaient motivé le Conseil Municipal, dans sa décision du 09 décembre 2003, à signer une convention avec la SAFER :

Dans un contexte de forte pression sur le micro - parcellaire agricole ou naturel, la SAFER a établi avec plusieurs communes d’Ile de France des conventions de surveillance foncière permettant d’intervenir par préemption.

En zone urbaine, nous avons un moyen de contrôle, le Droit de Préemption Urbain qui nous permet de préempter un bien immobilier situé en zone constructible, mis en vente.

Par contre, en zone N, les biens se vendent sans aucun contrôle. Ce qui cause parfois de  sérieux problèmes ( avec l'installation de caravanes, par exemple )

La SAFER a la possibilité de préempter ces biens à la place des communes. 

Il s’agit d’un concours technique exercé dans le cadre du Plan d’Aménagement et de Développement Durable, pour protéger les zones agricoles pour les cultivateurs.

Comment fonctionner avec la SAFER par le biais d’une convention ?

Quelle sont les différences avec le droit de préemption dans une zone urbaine ?

La SAFER a le pouvoir d’obliger le vendeur à baisser son prix. Le dossier est ensuite présenté à une commission composée de Commissaires du Gouvernement qui va décider du prix définitif.

La SAFER achète le bien et le bloque foncièrement. La Commune avance les fonds. Si elle le loue, les produits de la location sont pour la commune.. La SAFER revend le bien à un acquéreur privilégié, soit à un agriculteur, soit à la commune.

L’avantage est le contrôle total des opérations et la possibilité d’empêcher les nuisances.

Le seul bémol est l’atteinte à la libre vente et au droit de propriété. Mis à part cet inconvénient, c’est le seul moyen pour la commune de maîtriser son territoire.

Il est bien évident que des transactions de grande envergure ne sont pas fréquentes. 

L’intérêt premier de signer la convention est que la Commune est avertie des intentions d’aliéner dans ces zones.

Dans sa séance du 27 février 2007, le Conseil d’Administration de la SAFER a décidé de procéder à une réévaluation des barèmes.

Monsieur le Maire en donne lecture :

Forfait annuel :
 550,00 euros au lieu de 533,57 euros

Coût d’un dossier :                  15,24 euros au lieu de   20,00 euros

Frais d’un dossier :                400,00 euros au lieu de 381,22 euros
      

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé,

Vu le Code des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L 143-2 du Code Rural, portant sur le droit de préemption de la SAFER

Vu la loi d’orientation agricole du 09 juillet 1999

Considérant l’intérêt pour la Commune de signer cette convention,

· Donne à l’unanimité, un avis favorable

· Autorise Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention avec la SAFER, porter les dépenses afférentes au budget concerné, et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

Questions diverses.

07) Complément de travaux concernant le programme de changement des huisseries de l’école Pasteur :

Monsieur le Maire expose

La Commission des Travaux a souhaité, lors de la réunion du 8 novembre, que les deux fenêtres de la cuisine de la cantine, en bois, mais encore en bon état il est vrai, et qui ne devaient pas être changées, soient remplacées également afin d’avoir l’ensemble des huisseries en PVC.

Le montant du marché étant inférieur aux prévisions, ces travaux supplémentaires entreront dans l’enveloppe budgétaire prévue. 

Mais pour cela, il est nécessaire de faire un avenant au marché initial.

A cet effet, la Commission des Travaux s’est réunie le 15 novembre pour en décider.

AVENANT N°1 AU MARCHE :

Remplacement des 2 fenêtres à la cuisine.

L’Entreprise Taillard qui a été retenue pour cette opération a fait une proposition, tenant compte des prix du marché initial, à 2052.72 € HT.

Le montant du marché initial était de 19 972.74 € HT.

Le supplément au marché est de 10.28 %.  

Le Conseil Municipal :

· Considérant la nécessité de ces travaux.

· Considérant l’avis favorable de la Commission des Travaux

· Considérant qu’ils rentrent dans l’enveloppe budgétaire, prévue pour ce programme DGE 2008

 après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

· Accepte à son tour cet avenant au marché initial de 2052,72 HT.                                          

· Charge Monsieur le Maire de signer cet avenant n°1 et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

08) Remplacement d’une porte à la salle polyvalente :

Il s’agit du remplacement d’une porte en bois en très mauvais état.

La Commission des Travaux, lors de la réunion du 8 novembre, avait souhaité son remplacement, par une huisserie en aluminium. 

Des devis ont été demandés à deux entreprises (Taillard et EFP).

L’Entreprise Taillard a fait la meilleure proposition et a été retenue, par la Commission des Travaux, pour un montant de 3 317.60 € HT  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

· Donne un avis favorable à l’unanimité pour faire effectuer ces travaux par l’Entreprise Taillard pour un montant de 3 317,60 € hors taxe.

· Autorise Monsieur le maire à signer le devis et en tous points faire le nécessaire en cette affaire.

09) Objet : Prime de fin d’année pour les Agents Communaux :
Monsieur le Maire expose :

Tous les ans, en fin d’année, les agents communaux, titulaires et auxiliaires, perçoivent une prime de fin d’année,  par le biais d’une enveloppe d’indemnités forfaitaires prévues dans les statuts, et suivant une délibération de 1993.

Cette prime représente à peu près la moitié d’un mois de salaire.

Rien n’est prévu pour les personnes recrutées au titre des Contrats d’Accompagnement à l’Emploi et Contrat d’Avenir.

Il propose de verser aux agents concernés, une prime exceptionnelle de fin d’année proportionnelle au nombre de mois travaillés, sur les salaires de novembre 2007.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité.

Et décide de fixer comme suit, les primes de fin d’année du personnel communal :


Nom-Prénom
                                Montant
                     Total
ASSELIN Colette                                                           700,00 €                700,00 €
BROUSSE Nathalie                                                        390,06 €               390,06 €
CARGILL LECCIA France                                         1 070,00 €            1 070,00 €
CHRISTY Gérard                                                            880,00 €              880,00 €
DEGUFFROY Maud                                                      460,10 €               460,10 €
LAROCHE Dominique                                                   750,00 €               750,00 €
MATTIAZZI Françoise                                                  700,00 €               700,00 €
PEREIRA Maria                                                             130,05 €               130,05 €
PILLIU Chantal                                                              600,00 €                600,00 €
RICHET Chantal                                                            460,10 €                460,10 €
Total des agents permanents :                                      6 140,31 €            6 140,31 €
Nombre d'agents :                                                                                                             10
BOSSERT Charlène                                                        305,95 €               305,95 €
GUARDINI Nathalie                                                       475,46 €               475,46 €
SAUVAGE Cécile-Yvette solang                                      60,95 €                 60,95 €
AZOUGAY Naïm                                                            239,83 €               239,83 €
Total des contrats aidés                                                 1 082,19 €             1 082,19 €
Nombre d'agents :                                                                                                              04
Total général pour la collectivité :                                7 222,50 €             7 222,50 €
10) Choix de l’Entreprise pour le Remplacement de l’abribus de la place de la gare SNCF :

Monsieur le Maire expose :

La Commune de Nézel a été inscrite, en mars 2007, dans un programme subventionné du Conseil Général (répartition des recettes du produit des amendes) pour le remplacement de l’abribus de la place de la gare SNCF. 

Un dossier a été présenté, basé sur un devis de l’entreprise Piffault de 7 648 € HT.

Le 12 juillet 2007, le Conseil Général a accepté notre projet et nous a accordé une subvention de 70 % (basé sur le devis cité précédemment) soit 5 736 €. Cette subvention a d’ailleurs été versée.

Le coût de ce projet étant supérieur à 4000 €, une consultation a été faite en juin avec annonce dans « Le Courrier de Mantes »

Une seule entreprise a répondu, l’entreprise Piffault qui a maintenu sa proposition à                7 648 € HT.

La Commission des travaux, lors de la réunion du 15 novembre 2007, après en avoir délibéré, a retenu, à l’unanimité, l’entreprise Piffault pour réaliser cette opération de changement d’abribus, pour un coût de 7 648 € HT. 

 Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur ce choix : 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

Considérant l’intérêt de cette réalisation, qui vient en complément du programme sécurité routière.

Considérant l’avis favorable de la Commission des Travaux qui a suivi ce projet.

· Décide à l’unanimité de confier ces travaux à l’Entreprise Piffault pour un coût de 


7 648 € HT

· Charge, Monsieur le Maire de faire le nécessaire, en tout point, dans cette affaire.  

TOUR DE TABLE

Monsieur Benson 

1. Rappelle que c’est M. Guéguin qui avait signalé le sondage SNCF lors du dernier tour de table, et non lui. 


A ce sujet Monsieur Turpin   a rencontré Monsieur Landier du Comité Inter gares. 


Celui -ci lui a déclaré que la décision de la SNCF était plutôt d’améliorer et de 
renforcer les équipements existants ce qui n’est pas compatible avec une éventuelle 
fermeture de ligne.

2. Fait remarquer que le matin, des conducteurs se garent sur l’arrêt des cars, situé face aux commerces. Monsieur le Maire répond que ceci est un vrai problème entre la sécurité du car et les clients qui préfèrent stationner sur le couloir de bus, devant les commerces et non sur les places de la mairie en zone bleue car si nous les en empêchons vraiment (Police Interco) il y a un risque qu’ils ne s’arrêtent plus pour faire leurs courses à Nézel. 

Monsieur Carpentier :

Demande qui avait déposé des immondices et des gros déchets urbains en bordure de la Rue Saint Blaise au bout du village direction Epône. 

Monsieur le Maire répond qu’il s’agit de personnes indélicates qui habitaient 1 Rue Saint Blaise, et qui ont quitté définitivement la commune et laissé ces dépôts en partant.

Monsieur le Maire 

1. Informe que le pavillon communal a été loué à Monsieur et Madame Pinçon à partir du 1ier décembre 2007 et que le bail vient d’être signé.

2. Signale également que le prochain Conseil des Sages aura lieu mardi 27 novembre 2007 à 17 heures. Ce sera son dernier rendez-vous avec ces administrés assidus et attentifs, qui ont apporté une collaboration efficace au long des derniers mandats.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures et quarante cinq minutes.








Gilbert Lair








Maire de Nézel

PAGE  
7

